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Loi (10555) modifiant la loi sur 
l'information du public, l'accès 
aux documents et la protection 
des données personnelles 
(LIPAD) 

A 2 08

du 24 septembre 2010 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'information du public, l'accès aux documents et la protection des 
données personnelles, du 5 octobre 2001, est modifiée comme suit : 
 

Art. 69 Disposition expérimentale relative à l’administration en ligne 
(nouveau) 

 Dérogations 
1 Les institutions publiques sont autorisées à déroger à titre exceptionnel aux 
articles 35, 36, 38, 39, 40 et 41, dans les limites des alinéas 2 et 3 et dans la 
mesure nécessaire à la mise en œuvre, à l’exploitation et au développement 
des 10 prestations d’impulsion prioritaires du programme d’administration en 
ligne ayant fait l’objet de la loi ouvrant un crédit d'investissement de 
26 350 000 F pour le développement de l'administration en ligne, du 
26 juin 2008. 
2 La dérogation visée à l’alinéa 1 concerne : 

a) l’exigence de tâches « légales », en application de l’article 35, alinéa 1 
in fine; 

b) le caractère « nécessaire » du traitement en vue de l’accomplissement 
des tâches légales, au sens des articles 35, alinéas 1 et 2, 36, alinéa 1, 
lettre a, et 41, alinéa 1, lettre a;  

c) le caractère « absolument indispensable » du traitement pour 
l’accomplissement de la tâche légale, en application de l’article 35, 
alinéa 2; 
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d) l’exigence d’un « lien matériel étroit » entre différentes tâches prévues 
par des législations différentes en vue de permettre l’utilisation du 
numéro AVS, au sens de l’article 35, alinéa 4, 2e phrase; 

e) le caractère « reconnaissable » de la collecte prévue par l’article 38, 
alinéa 1; 

f) la démonstration par l’institution requérante d’un traitement conforme 
aux articles 35 à 38 entre institutions publiques soumises à la loi, en 
application de l’article 39, alinéa 1, lettre a, et sa vérification par 
l’autorité requise, en application de l’article 39, alinéa 2 ab initio; 

g) la communication subséquente au responsable, au sens de l’article 39, 
alinéa 2; 

h) l’obligation de consultation préalable des personnes concernées, au sens 
de l’article 39, alinéa 10. 

3 Dans le cadre de la mise en œuvre, de l’exploitation et du développement 
des 10 prestations d’impulsion visées à l’alinéa 1, les institutions publiques 
soumises tant à la présente loi qu’à la loi sur la gestion administrative et 
financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, sont également 
autorisées : 
a) à se prévaloir de l’article 2A, alinéa 1, de la loi sur la gestion 

administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
même lorsque les informations ou les documents sollicités contiennent 
des données personnelles; 

b) à ne pas appliquer la procédure prévue aux articles 39, alinéas 1, 2, 3, 10 
et 11. 

4 Les compétences du préposé cantonal selon l’article 56 sont réservées. 
 But 
5 La présente disposition a un caractère expérimental, au sens de la loi 
concernant la législation expérimentale, du 14 décembre 1995. Elle a pour 
but d’évaluer la pertinence des options retenues en matière de traitement et de 
communication des données personnelles par les institutions publiques en 
charge de la mise en œuvre du programme d’administration en ligne, ainsi 
que la justification des dérogations consenties aux alinéas 2 et 3, compte tenu 
notamment : 

a) des contraintes techniques et opérationnelles de l’administration; 
b) des buts de la présente loi; 
c) des besoins des utilisateurs, de l’utilité et de la fréquence du recours aux 

solutions offertes au public. 
 Information 
6 Les utilisateurs sont informés de la présente dérogation. 
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 Durée de validité 
7 La présente disposition est valable pour toute la période postérieure à la loi 
ouvrant un crédit d'investissement de 26 350 000 F pour le développement de 
l'administration en ligne, du 26 juin 2008, jusqu’au 31 décembre 2015. 
 Rapports d’évaluation 
8 Un an au plus tard avant l’expiration de la validité de la présente 
disposition, doivent être remis au bureau du Grand Conseil : 

a) un rapport du Conseil d’Etat détaillant pour chacune des 10 prestations 
visées à l’alinéa 1, si, dans quelle mesure et pourquoi leur 
développement, leur exploitation ou leur évolution ont impliqué un 
recours à la présente disposition dérogatoire, ainsi qu’une évaluation 
des effets de l’expérience conduite en considération des critères visés à 
l’alinéa 5, accompagné cas échéant d’un projet de loi visant à ancrer 
durablement dans la législation tout ou partie des éventuelles 
dérogations qui s’imposent; 

b) un rapport du préposé cantonal évaluant l’impact des prestations en 
ligne offertes sous l’angle des prescriptions exigées à la présente loi, 
avec des recommandations quant à l’opportunité de modifier ou non la 
législation pour permettre d’autoriser de manière durable les éventuelles 
dérogations expérimentées dans le cadre du programme 
d’administration en ligne; 

c) un rapport de la commission consultative en matière de protection des 
données, de transparence et d’archives publiques prenant position, sous 
l’angle tant de la présente loi que de la loi sur les archives publiques, du 
1er décembre 2000, sur l’expérience conduite en considération des 
critères visés à l’alinéa 5. 

 Décision du Grand Conseil 
9 Après réception des rapports prévus à l’alinéa 8, mais avant l’expiration de 
la validité de la présente disposition, le Grand Conseil vote sur le ou les 
éventuels projets de loi qui lui sont soumis parallèlement en application de 
l’alinéa 8, lettre a. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 


